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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe professionnelle
Question écrite n° 44368

Texte de la question

M. Serge Roques attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le calcul de la taxe
professionnelle concernant les professions liberales qui emploient moins de 5 salaries et dont la base de calcul
repose sur les recettes toutes taxes (articles 1467 du CGI - 310 HA, annexe 2 du CGI). Ce mode de calcul
penalise le contribuable et cela est d'autant remarque lorsque le taux de TVA augmente. Il lui demande pourquoi
la taxe sur la valeur ajoutee est incluse dans ce calcul, puisqu'elle est deja versee a l'administration fiscale.

Texte de la réponse

Le Conseil d'Etat (arrete du 24 novembre 1980, requete no 18157) a confirme que l'inclusion de la TVA dans les
recettes retenues pour l'imposition des titulaires de benefices non commerciaux, des agents d'affaires et des
intermediaires de commerce employant moins de 5 employes est conforme a la volonte du legislateur. Ce
regime particulier d'imposition est destine a eviter une sous-imposition relative des activites qui permettent de
realiser des recettes importantes avec un personnel et des moyens reduits. La modification de ces dispositions
n'est pas envisagee, en raison des transferts de charge qu'elle ne manquerait pas de susciter. En effet, elle
entrainerait une perte de recettes que les collectivites locales compenseraient par un accroissement de la
pression fiscale sur les autres redevables. Cela etant, l'existence du plafonnement des cotisations de taxe
professionnelle en fonction de la valeur ajoutee permet d'eviter les impositions excessives.
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